
La prochaine rencontre du Réseau National des Aménageurs
aura lieu le jeudi 2 avril 2020 

Espaces Diderot,10 Rue Traversière, 75012 Paris

Lien vers le formulaire d’inscription en ligne

Lancement du nouveau cycle de travail 2020
" L'aménageur au coeur d'injonctions contradictoires, comment résoudre l'équation ? "

Comment limiter l'artificialisation des sols, en soutenant les besoins de
développement français sur l'ensemble de son maillage territorial ?

Quels  phénomènes d'artificialisation  des  sols  sont  à  l'oeuvre  sur  les  territoires  ?  Quels  sont  les  impacts  sur  les
fonctionnalités environnementales, quels sont les enjeux ?
Pourquoi  et  comment  les  collectivités  agissent  pour  mieux  protéger  leurs  sols  et  leurs  ENAF,  urbaniser  plus
sobrement ? Quels leviers utilisent-elles, via leur observation, leur planification, leur portage et leur investissement
dans les projets opérationnels, pour soutenir la régénération de l'existant, la densification, la renaturation, l'extension
plus  vertueuse,  etc  ?  Par  quel  processus  de  réflexion,  de  consensus  et  d'adhésion  passent-elles  pour  avancer
concrètement vers ces ambitions ? Quelles sont leurs difficultés, voire les limites ?
Comment les aménageurs, accompagnés de leurs partenaires, progressent à l'échelle concrète des projets ? Comment
amplifier  la régénération (sur tous types de tissus existants et  sur tous types de territoires),  densifier, renaturer et
préserver  les  écosystèmes  à  l'échelle  projet ?  Avec  quel  modèle  économique ?  Comment  gérer  les  limites  de  la
régénération  et  de  la  densification,  notamment  face  aux  objectifs  de  TEE  (qualité  de  l'air,  chaleur,  résilience  à
l'eau….) ? Quels progrès sont faits dans les projets en extension en parallèle, pour limiter les impacts ?
Est-il possible de régénérer à « périmètre fermé » sur tous les territoires ? Jusqu'où peut-on aller, tout en répondant
aux besoins en développement humain et économique, et en préservant les solidarités et le maillage territorial ?

Programme prévisionnel de la journée plénière - 9h - 17h

8h45 : Accueil café

9h30 - 9h40 : Ouverture par les co-présidents du RNA

9h40 - 10h15 : Intervention de Jean-Baptiste Butlen, sous-directeur de l'aménagement durable, DHUP

10h15 - 10h30 : Intervention de Fabienne Allag-Dhuisme, présidente du Comité National de la Biodiversité (CNB)
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http://enqueteur.dgaln.developpement-durable.gouv.fr/index.php/95219?lang=fr


10h30 - 11h15 : Séquence 1 - Quelles fonctions les divers types de sols assurent-ils, pourquoi les protéger ?
Selon  les  activités  humaines  et  les  formes d'artificialisation exercées  sur  les  sols,  quelles  fonctions  sont
réduites, voire détruites ?

Avec les interventions successives de :
• Béatrice Béchet, représentante du collectif d'expertise scientifique INRA / IFSTTAR
• Philippe Ledenvic, président de l'autorité environnementale (AE)
• Xavier Marié, directeur de SolPaysage.

11h15 - 11h30 : Temps d'échanges avec la salle.

11h30 - 12h : Séquence 2 - Quelle observation et connaissance des phénomènes d'artificialisation ?

Avec les interventions successives de :
• Pascal Lory, conseiller en information géographique et spatiale auprès de la DGALN ; 
• Martin Bocquet, Groupe Stratégies Foncières - Expertise Géomatique, Cerema.

12h - 12h45  : Table 1 - Retours d'expériences opérationnels en matière de limitation de l'artificialisation des
sols, en métropoles soumises à de fortes pressions, en tissus denses et en marchés tendus.

Animatrice : Anne Fraisse, directrice adjointe, Europolia Toulouse

Avec les témoignages de :
• Alain Philip, DGST de la métropole Nice Côte d’Azur ;
• Olivier Sassi, directeur général de l'EPA Plaine du Var ;
• Henri Bava, co-directeur de l'agence TER.

12h45 - 13h : Temps d'échanges avec la salle.

13h - 14h : Cocktail déjeunatoire sur place

14h - 14h45  : Table 2 - Retours d'expériences opérationnels en matière de limitation de l'artificialisation des
sols, en territoires détendus.

Animatrice : Sandra Marsaud, députée de Charente

Avec les témoignages de :
• Jean-Luc Perat, maire d'Anor ;
• Vincent Bougamont, directeur général de la SPLA la Fabrique des Quartiers ;
• Loranne Bailly, directrice générale de l'EPF Nord Pas-de-Calais.

14h45 - 15h : Temps d'échanges avec la salle.
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15h - 15h45  : Table 3 - Retours d'expériences opérationnels en matière de limitation de l'artificialisation des
sols,  mêlant  des  territoires  urbains  denses,  périurbains  et  ruraux,  avec  diverses  échelles  d'actions.

Animatrice : Brigitte Bariol Mathais, déléguée générale, FNAU

Avec les témoignages de :
• Michèle Burnet, directrice générale adjointe en charge de l'urbanisme et de l'aménagement durable, La

Carene, Saint-Nazaire agglomération ;
• Mathieu  Roeper,  directeur  de  l'aménagement  et  du  renouvellement  urbain,  Loire  Atlantique

Développement ;
• Jean Badaroux, directeur général des EPLA Territoires, Rennes.

15h45 - 16h : Temps d'échanges avec la salle.

16h - 16h45  : Réactions de grands témoins

Avec les interventions successives de :
• Valérie  David,  directrice  du  développement  durable  et  de  l'innovation  transverse  du  groupe

Eiffage (sous réserve) ;
• Marie Llorente, consultante-chercheure en aménagement urbain et développement territorial ;
• Hubert Bosse-Platière, professeur de droit à l'université de Bourgogne et membre d’Agridées.

16h45 : Conclusion de la journée par les co-présidents du RNA

Cette journée est organisée par la Direction de l’Habitat, de l’Urbanisme et des Paysages,
sous la direction des membres aménageurs du comité directeur du RNA.

http://www.reseaunationalamenageurs.logement.gouv.fr/
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